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IV
D1

EMPLOIS 
PERMANENTS A 
TEMPS COMPLET

EMPLOIS 
PERMANENTS A 

TEMPS NON 
COMPLET

TOTAL
AGENTS 

TITULAIRES
AGENTS NON 
TITULAIRES

TOTAL

EMPLOIS FONCTIONNELS (a)
FILIERE ADMINISTRATIVE (b) 8 0 8 4,8 0,5 5,3

FPH Adjoint administratif C 1 1 0,0
FPH Adjoint administratif principal de 1ère classe C 1 1 1,0 1,0
FPH Adjoint administratif principal de 2ème classe C 2 2 1,0 0,5 1,5
FPH Adjoint des cadres hospitaliers de classe exceptionnelle B 2 2 1,8 1,8
FPH Adjoint des cadres hospitaliers de classe normale B 1 1 1,0 1,0
FPH Adjoint des cadres hospitaliers de classe supérieure B 0 0,0
FPH Directeur établissement socio et médico-socio classe normale A 1 1 0,0
FILIERE TECHNIQUE (c) 16,0 0 16 11,0 3,7 14,6

FPH Agent d'entretien qualifié C 5 5 1,0 3,7 4,7
FPH Agent des services hospitaliers qualifié de classe supérieure C 1 1 1,0 1,0
FPH Ouvrier principal de 1ère classe C 3 3 3,0 3,0
FPH Ouvrier principal de 2ème classe C 7 7 6,0 6,0
FILIERE MEDICO-SOCIALE (e) 23,0 0 23 18,1 1,0 19,1

FPH Auxiliaire de puériculture et aide-soignant de classe normale B 7 7 4,4 1,0 5,4
FPH Auxiliaire de puériculture et aide-soignant de classe supérieure B 11 11 9,7 9,7
FPH Infirmier de soins généraux et spécialisés du 2ème grade A 1 1 1,0 1,0
FPH Infirmier de soins généraux et spécialisés du 3ème grade A 2 2 2,0 2,0
FPH Psychologue classe normale A 1 1 1,0 1,0
Médecin de 2ème classe A 1 1 0,0
FILIERE SOCIALE (e) 16,0 0 16 5,1 0,0 5,1

FPH Assistant SE 1er grade A 5 5 0,0
FPH Assistant SE 2ème grade A 4 4 3,0 3,0
FPH Assistant SE principal A 1 1 0,0
FPH Cadre socio-éducatif A 2 2 1,0 1,0
FPH Conseiller ESF 1er grade classe normale A 0 0,0
FPH Educateur JE 1er grade A 2 2 0,8 0,8
FPH Educateur de jeunes enfants 2ème grade A 2 2 0,3 0,3
FILIERE SPORTIVE (g)
FILIERE CULTURELLE (h)
FILIERE ANIMATION (i)

TOTAL 63 0 63 38,9 5,2 44,1

IV - ANNEXES
AUTRES ELEMENTS D'INFORMATIONS - ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/2024

GRADES OU EMPLOIS (1) CATEGORIES (2)

EMPLOIS BUDGETAIRES (3) EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS BUDGETAIRES 

(5)Par exemple: emplois dont les missions ne correspondent pas à un cadre d'emploi existant, "emplois spécifiques" régis par l'article 139 ter de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 etc.

(1) Les grades ou emplois sont désignés conformément à la circulaire n°NOR:INTB9500102C du 23 mars 1995. Les emplois fonctionnels sont également comptabilisés dans leur filière d'origine.
(2) Catégories : A,B ou C

(3)Emplois budgétaires crées par l'assemblée délibérante.Les emplois permanents à temps complets sont comptabilisés pour une unité, les emplois à temps non complet sont comptabilisés à hauteur 
de la quotité de travail prévue par la délibération créant l'emploi.

(4) Equivalent temps plein travaillé (ETPT). Le décompte est proportionnel à l'activité des agents, mesurée par leur quotité de temps de travail et par leur période d'activité sur l'année:

ETP: Effectifs physiques*quotité de temps de travail*période d'activité dans l'année

Exemple: un agent à temps plein (quotité de travail:100%) présent toute l'année correspond à 1 ETPT; un agent à temps partiel, à 80% (quotité de travail = 80%) présent toute l'année correspond à 0,8 
ETPT; un agent à temps partiel, à 80% (quotité de travail = 80 %) présent la moitié de l'année (ex: CDD de 6 mois, recrutement à mi-année) correspond à 0,4 ETPT (0,8*6/12).



DURÉE DÉLIBÉRATION 

(en années) DU

Bâtiments 25 22/12/2023

Agencement et aménagement de terrains, plantations 20 22/12/2023

Agencement et aménagement de bâtiment 15 22/12/2023

Matériel professionnel cuisine 10 22/12/2023

Equipements sportifs 5 22/12/2023

Matériel audiovisuel 5 22/12/2023

Mobilier 5 22/12/2023

Frais d'établissement 5 22/12/2023

Frais d'études 5 22/12/2023

Voitures 5 22/12/2023

Installations courant faible 5 22/12/2023

Copieurs 5 22/12/2023

Deux roues 3 22/12/2023

Electroménager 2 22/12/2023

Petit matériel technique 2 22/12/2023

Outillage électroportatif 2 22/12/2023

Matériel informatique 2 22/12/2023

ÉLÉMENTS DU BILAN - MÉTHODES UTILISÉES POUR LES AMORTISSEMENTS

TYPE D'IMMOBILISATIONS





Département des Hauts-de-Seine - Centre Maternel de Chatillon - CA 2024 

ARRETE - SIGNATURES 

Lounes Adjroud 

eanne Bé
:� 

Camille Bedin 

Josiane Fischer 

Denis L ghero Nathaly Leqerman 

oftl 
Rémi Muzeau 

Grégoire de la Roncière 

Chantal Barthélémy-Ruiz 

Rita Demblon-Pollet 

"' 

Anne-Ch
7

1ine Jauffr� 

!!_-kl!J· 

Dominique Trichet-Allaire 

Certifié exécutoire par le président, compte tenu de la transmission en préfecture, le 

et de la publication, le 

A Nanterre, le 

Xabi Elizagoyen 

Thomas Lam 

Nombre de membres en exercice

Nombre de membres présents   

Nombre de suffrages exprimés
VOTES Pour

     46
  33

         45
33 

Contre          6
Abstentions   6

Date de convocation 

A Nanterre, le 11 avril 2025
Les membres du conseil départemental, 

28 mars 2025

























IV
D1

EMPLOIS 
PERMANENTS 

EMPLOIS 
PERMANENTS 

TOTAL
AGENTS 

TITULAIRES
AGENTS NON 
TITULAIRES

TOTAL

EMPLOIS FONCTIONNELS (a)

FILIERE ADMINISTRATIVE (b) 21 0 21 10 3 13

FPH Adjoint administratif C 3 3 1,1 1,1
FPH Adjoint administratif principal de 1ère classe C 2 1 0,9 1,9
FPH Adjoint administratif principal de 2ème classe C 3 3 2 2,0
FPH Adjoint des cadres hospitaliers de classe exceptionnelle B 1 1 1 1,0
FPH Adjoint des cadres hospitaliers de classe normale B 2 2 1 1,0
FPH Adjoint des cadres hospitaliers de classe supérieure B 3 3 2 1 3,0
FPH Assistant médico-administratif de classe normale B 1 1 0 0,0
FPH Attaché d'administration hospitalière A 5 5 2 2,0
FPT Administrateur hors classe A 1 1 1 1,0

FILIERE TECHNIQUE © 24 0 24 13 1 14

FPH Agent d'entretien qualifié C 9 9 4 1 5,0
FPH Agent des services hospitaliers qualifiés de classe normale C 2 2 0,0
FPH Agent des services hospitaliers qualifié de classe supérieure C 1 1 1 1,0
FPH Ouvrier principal de 1ère classe C 5 5 2 2,0
FPH Ouvrier principal de 2ème classe C 7 7 6 6,0

FILIERE MEDICO-SOCIALE (e) 9 0 9 5,8 0 5,83

FPH Auxiliaire de puériculture et aide-soignant de classe normale B 1 1 0,0
FPH Auxiliaire de puériculture et aide-soignant de classe supérieure B 1 1 1 1,0
FPH Infirmier de soins généraux et spécialisés du 1er grade A 1 1 0,8 0,8
FPH Infirmier de soins généraux et spécialisés du 2ème grade A 1 1 1 1,0
FPH Psychologue de classe normale A 2 2 2 2,0
FPH Psychologue hors classe A 2 2 1 1,0
Médecin de 2ème classe A 1 1 0,0

FILIERE SOCIALE (e) 68 0 68 44,7 1 45,73

FPH Assistant SE 1er grade A 34 34 22,4 1 23,4
FPH Assistant SE 2ème grade A 16 16 13,6 13,6
FPH Cadre socio-éducatif A 1 1 0,0
FPH Educateur JE 1er grade A 4 4 3,0 3,0
FPH Educateur JE 2ème grade A 5 5 3,8 3,8
FPH Moniteur-éducateur B 7 7 1 1,0
FPH Moniteur-éducateur principal B 1 1 1 1,0

FILIERE SPORTIVE (g)

FILIERE CULTURELLE (h)

FILIERE ANIMATION (i)

TOTAL 122 0 122 73,6 5 78,6

(5)Par exemple: emplois dont les missions ne correspondent pas à un cadre d'emploi existant, "emplois spécifiques" régis par l'article 139 ter de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 etc.

(1) Les grades ou emplois sont désignés conformément à la circulaire n°NOR:INTB9500102C du 23 mars 1995. Les emplois fonctionnels sont également comptabilisés dans leur filière 
d'origine.
(2) Catégories : A,B ou C

(3)Emplois budgétaires crées par l'assemblée délibérante.Les emplois permanents à temps complets sont comptabilisés pour une unité, les emplois à temps non complet sont 
comptabilisés à hauteur de la quotité de travail prévue par la délibération créant l'emploi.

(4) Equivalent temps plein travaillé (ETPT). Le décompte est proportionnel à l'activité des agents, mesurée par leur quotité de temps de travail et par leur période d'activité sur l'année:

ETP: Effectifs physiques*quotité de temps de travail*période d'activité dans l'année

Exemple: un agent à temps plein (quotité de travail:100%) présent toute l'année correspond à 1 ETPT; un agent à temps partiel, à 80% (quotité de travail = 80%) présent toute l'année 
correspond à 0,8 ETPT; un agent à temps partiel, à 80% (quotité de travail = 80 %) présent la moitié de l'année (ex: CDD de 6 mois, recrutement à mi-année) correspond à 0,4 ETPT 
(0,8*6/12).

IV - ANNEXES
AUTRES ELEMENTS D'INFORMATIONS - ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/2024

GRADES OU EMPLOIS (1)
CATEGORIES 

(2)

EMPLOIS BUDGETAIRES (3)
EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS 

BUDGETAIRES 



DURÉE DÉLIBÉRATION 

(en années) DU

Bâtiments 25 22/12/2023

Agencement et aménagement de terrains, plantations 20 22/12/2023

Agencement et aménagement de bâtiment 15 22/12/2023

Matériel professionnel cuisine 10 22/12/2023

Equipements sportifs 5 22/12/2023

Matériel audiovisuel 5 22/12/2023

Mobilier 5 22/12/2023

Frais d'établissement 5 22/12/2023

Frais d'études 5 22/12/2023

Voitures 5 22/12/2023

Installations courant faible 5 22/12/2023

Copieurs 5 22/12/2023

Deux roues 3 22/12/2023

Electroménager 2 22/12/2023

Petit matériel technique 2 22/12/2023

Outillage électroportatif 2 22/12/2023

Matériel informatique 2 22/12/2023

ÉLÉMENTS DU BILAN - MÉTHODES UTILISÉES POUR LES AMORTISSEMENTS

TYPE D'IMMOBILISATIONS





Département des Hauts-de-Seine - Cité de !'Enfance - CA 2024 

ARRETE -SIGNATURES 

Nombre de membres en exercice     46
Nombre de membres présents          33
Nombre de suffrages exprimés         45
VOTES Pour             33 

Contre          6
                                    Abstentions   6

Date de convocation 

A Nanterre, le 11 avril 2025
Les membres du conseil départemental, 

Launes Adjroud 

Camille Bedin 

Ale andra ourcade 

�� 
Macie-laare 

I
Ludovic Guilcher ✓

Denis L ghero Nathaly Le erman 

,l�tQc&- '> 

émi Muzeau 

Chantal Barthélémy-Ruiz 

Najib Benarafa 

l4-
Astrid Br

�T
cker 

A1l 

Alice Le Moal 
\ 

Nathalie Léandri

Pierre Ouzoulias Nathalie Pitrou 

Dominique Trichet-Allaire 

Certifié exécutoire par le président, compte tenu de la transmission en préfecture, le 
et de la publication, le 

A Nanterre, le 

Xabi Elizagoyen 

Thomas Lam 

28 mars 2025

























IV

D1

EMPLOIS 
PERMANENTS 

A TEMPS 
COMPLET

EMPLOIS 
PERMANENTS 
A TEMPS NON 

COMPLET

TOTAL
AGENTS 

TITULAIRES
AGENTS NON 
TITULAIRES

TOTAL

EMPLOIS FONCTIONNELS (a)

FILIERE ADMINISTRATIVE (b) 23,00 0,00 23,00 14,52 1,41 15,93

FPH ADJOINT ADMINISTRATIF C 8,00 8,00 3,60 0,99 4,59
FPH ADJOINT ADMINISTRATIF PRINCIPAL DE 1ère CLASSE C 0,00 0,00
FPH ADJOINT ADMINISTRATIF PRINCIPAL DE 2ème CLASSE C 6,00 6,00 2,92 2,92
FPH ADJOINT CADRE HOSPITALIER CLASSE EXCEPTIONNELLE B 3,00 3,00 3,00 3,00
FPH ADJOINT CADRE HOSPITALIER CLASSE NORMALE B 3,00 3,00 2,00 2,00
FPH ADJOINT CADRE HOSPITALIER CLASSE SUPERIEURE B 2,00 2,00 2,00 2,00
FPH ATTACHE D'ADMINISTRATION HOSPITALIERE A 1,00 1,00 0,42 0,42
ADMNISTRATEUR HORS CLASSE A 1,00 1,00 1,00 1,00

FILIERE TECHNIQUE (c) 59,00 0,00 59,00 39,77 4,69 44,46

FPH AGENT DE SERVICE HOSPITALIER QUALIFIE CLASSE NORMALE C 11,00 11,00 6,77 1,00 7,77
FPH AGENT DE SERVICE HOSPITALIER QUALIFIE CLASSE SUPERIEURE C 10,00 10,00 9,00 9,00
FPH AGENT DE MAITRISE C 1,00 1,00 0,00
FPH AGENT D'ENTRETIEN QUALIFIE C 14,00 14,00 8,00 3,69 11,69
FPH OUVRIER PRINCIPAL DE 1ère CLASSE C 6,00 6,00 5,00 5,00
FPH OUVRIER PRINCIPAL DE 2ème CLASSE C 12,00 12,00 7,00 7,00
FPH TECHNICIEN HOSPITALIER B 3,00 3,00 2,00 2,00
FPH TECHNICIEN SUPERIEUR HOSPITALIER DE 1ère CLASSE B 1,00 1,00 1,00 1,00
FPH TECHNICIEN SUPERIEUR HOSPITALIER DE 2ème CLASSE B 1,00 1,00 1,00 1,00

FILIERE MEDICO-SOCIALE (e) 123,00 0,00 123,00 88,29 7,58 95,87

FPH AUXILIAIRE DE PUÉRICULTURE ET AIDE-SOIGNANT DE CLASSE NORMALE B 57,00 57,00 42,66 4,58 47,24
FPH AUXILIAIRE DE PUÉRICULTURE ET AIDE-SOIGNANT DE CLASSE SUPÉRIEURE B 40,00 40,00 34,98 34,98
FPH INFIRMIER DE CLASSE SUPÉRIEURE (EN EXTINCTION) B 1,00 1,00 0,75 0,75
FPH CADRE DE SANTÉ PARAMÉDICAL A 2,00 2,00 2,00 2,00
FPH CADRE SUPÉRIEUR DE SANTÉ (EN EXTINCTION) A 1,00 1,00 0,00
FPH INFIRMIER DE SOINS GÉNÉRAUX ET SPÉCIALISÉS DU 1ER GRADE A 11,00 11,00 5,90 5,90
FPH INFIRMIER DE SOINS GÉNÉRAUX ET SPÉCIALISÉS DU 2ÈME GRADE A 5,00 5,00 1,00 1,00 2,00
MÉDECIN HORS CLASSE A 1,00 1,00 1,00 1,00
FPH PSYCHOLOGUE DE CLASSE NORMALE A 4,00 4,00 1,00 1,00 2,00
FPH PUÉRICULTRICE DE CLASSE NORMALE A 1,00 1,00 0,00

FILIERE SOCIALE (e) 29,00 0,00 29,00 10,70 5,54 16,24

FPH ASSISTANT SOCIO-ÉDUCATIF 1ER GRADE A 6,00 6,00 1,80 1,75 3,55
FPH ASSISTANT SOCIO-ÉDUCATIF 2ÈME GRADE A 2,00 2,00 2,00 2,00
FPH CADRE SOCIO-ÉDUCATIF A 1,00 1,00 0,00
FPH CADRE SUPÉRIEUR SOCIO-ÉDUCATIF A 1,00 1,00 0,00
FPH EDUCATEUR JEUNES ENFANTS 1ER GRADE A 10,00 10,00 3,00 3,54 6,54
FPH EDUCATEUR JEUNES ENFANTS 2ÈME GRADE A 5,00 5,00 3,90 3,90
FPH MONITEUR-ÉDUCATEUR B 4,00 4,00 0,25 0,25

FILIERE SPORTIVE (g) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE CULTURELLE (h) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE ANIMATION (i) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL 234,00 0,00 234,00 153,28 19,22 172,50

(5)Par exemple: emplois dont les missions ne correspondent pas à un cadre d'emploi existant, "emplois spécifiques" régis par l'article 139 ter de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 etc.

(1) Les grades ou emplois sont désignés conformément à la circulaire n°NOR:INTB9500102C du 23 mars 1995. Les emplois fonctionnels sont également comptabilisés dans leur filière d'origine.
(2) Catégories : A,B ou C

(3)Emplois budgétaires crées par l'assemblée délibérante.Les emplois permanents à temps complets sont comptabilisés pour une unité, les emplois à temps non complet sont comptabilisés à 
hauteur de la quotité de travail prévue par la délibération créant l'emploi.

(4) Equivalent temps plein travaillé (ETPT). Le décompte est proportionnel à l'activité des agents, mesurée par leur quotité de temps de travail et par leur période d'activité sur l'année:

ETP: Effectifs physiques*quotité de temps de travail*période d'activité dans l'année

Exemple: un agent à temps plein (quotité de travail:100%) présent toute l'année correspond à 1 ETPT; un agent à temps partiel, à 80% (quotité de travail = 80%) présent toute l'année 
correspond à 0,8 ETPT; un agent à temps partiel, à 80% (quotité de travail = 80 %) présent la moitié de l'année (ex: CDD de 6 mois, recrutement à mi-année) correspond à 0,4 ETPT (0,8*6/12).

IV - ANNEXES

AUTRES ELEMENTS D'INFORMATIONS - ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/2024

GRADES OU EMPLOIS (1)
CATEGORIES 

(2)

EMPLOIS BUDGETAIRES (3)
EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS 

BUDGETAIRES 



DURÉE DÉLIBÉRATION 

(en années) DU

Bâtiments 25 22/12/2023

Agencement et aménagement de terrains, plantations 20 22/12/2023

Agencement et aménagement de bâtiment 15 22/12/2023

Matériel professionnel cuisine 10 22/12/2023

Equipements sportifs 5 22/12/2023

Matériel audiovisuel 5 22/12/2023

Mobilier 5 22/12/2023

Frais d'établissement 5 22/12/2023

Frais d'études 5 22/12/2023

Voitures 5 22/12/2023

Installations courant faible 5 22/12/2023

Copieurs 5 22/12/2023

Deux roues 3 22/12/2023

Electroménager 2 22/12/2023

Petit matériel technique 2 22/12/2023

Outillage électroportatif 2 22/12/2023

Matériel informatique 2 22/12/2023

ÉLÉMENTS DU BILAN - MÉTHODES UTILISÉES POUR LES AMORTISSEMENTS

TYPE D'IMMOBILISATIONS





Département des Hauts-de-Seine - Pouponnière - CA 2024 

ARRETE - SIGNATURES 

Lounes Adjroud 

•• Camille Bedin

Guillaume Boudy 

Ludovic Guilcher 

Denis L rghero

Grégoire de la Roncière

Chantal Barthélémy-Ruiz 

Najib Benarafa Eric Berdoati

Alice Le Moal Nathalie Léandri 

Jean-Yves,nant 

� 

Dominique Trichet-Allaire 

Certifié exécutoire par le président, compte tenu de la transmission en préfecture, le 
et de la publication, le 

A Nanterre, le 

Hélène Cillières 

Xabi Elizagoyen 

Marie-Pierre Limoge 

f rf--<t-

Nombre de membres en exercice

Nombre de membres présents   

Nombre de suffrages exprimés
VOTES Pour

     46
  33

         45
33 

Contre          6
Abstentions   6

Date de convocation 

A Nanterre, le 11 avril 2025
Les membres du conseil départemental, 

28 mars 2025


